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Sujet :  Evaluation de la conformité – Délégation lors de l'épreuve 

    

Question :  
Est-il possible pour un organisme notifié de déléguer au fabricant l'examen final et l'épreuve 
dans le cadre du module F ou l'épreuve dans le cadre du module G ? 

  

Réponse :   
Non. 
 
Dans les modules F et G, les moyens et ressources pour réaliser l'examen final et/ou l'épreuve 
peuvent être fournis par le fabricant à l'inspecteur de l'organisme notifié, mais l’organisme notifié 
doit être présent au cours de l'examen final et de l'épreuve. 
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